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Exercice clos le 31 décembre 2020 

 

À l'Assemblée générale de la société Bostik S.A., 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société Bostik S.A. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 
exposés dans la note II.3 de l’annexe des comptes annuels sur la méthode de valorisation des titres 
de participation de la société et dans la note II.6 de l'annexe des comptes annuels sur la méthode de 
dépréciation des créances clients. 
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Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles 
prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les 
entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues 
sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement 
et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et 
sur les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 
et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

• Les titres de participation, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2020 s’établit à 
87 632 milliers d'euros, sont évalués à leur coût d’acquisition et dépréciés sur la base de leur 
valeur d’utilité selon les modalités décrites dans la note II.3 « Participations et autres titres » de 
l’annexe. 

Sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté à 
apprécier les données sur lesquelles se fondent ces estimations, notamment à revoir 
l’actualisation des perspectives de rentabilité des activités concernées et de réalisation des 
objectifs, et à contrôler la cohérence des hypothèses retenues avec les données prévisionnelles 
issues des plans stratégiques établis par chacune de ces activités sous le contrôle de la direction 
générale. 

• La société constitue des dépréciations des créances clients selon les modalités décrites dans la 
note II.6 "Créances" de l’annexe. 

Nous avons procédé à l’appréciation de l’approche retenue par la société, décrite dans la note II.6 
"Créances" de l’annexe, sur la base des éléments disponibles à ce jour, et mis en œuvre des tests 
pour vérifier, par sondage, l’application de cette approche. 

• Votre société constitue des provisions pour couvrir les risques environnementaux, tels que décrits 
dans la note II.12 "Provisions" de l’annexe. 

Sur la base des éléments disponibles à ce jour, notre appréciation des provisions s’est fondée sur 
l’analyse des processus mis en place par la société pour identifier et évaluer les risques faisant 
l'objet de ces provisions, à examiner les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent les 
estimations communiquées par votre société a l'appui des provisions constituées, afin d'en 
apprécier le caractère raisonnable. 

Dans le cadre de nos appréciations, nous avons vérifié le caractère raisonnable de ces estimations. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
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Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du code de commerce. 

Rapport sur le gouvernement d'entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d'administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du code de commerce. 

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises 
de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 



 

  
Bostik S.A. 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
31 décembre 2020 

 

  5 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 Paris La Défense, le 23 février 2021 

 KPMG S.A. 

  

  

  

 François Quédiniac 

 Associé 
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BILAN AU 31 DECEMBRE 
 
 

20 20 20 19
ACTIF AMORTISSEMENTS

(en milliers d’euros) ET PROVISIONS

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (not es n° 1 et  3) 64 0 44 43 586 20  458 10  435

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (not es n° 2 et  3) 198 110 135 857 62 253 62 120
Ter r ains et  leur s agencem ent s 3 523 80 7 2 716 2 774
Const r uct ions 55 742 34 463 21 279 22 548
Inst al lat ions t echniques, m at ér ie l  e t  out il lage indust r ie l 99 744 78 0 42 21 70 2 22 391
Aut r es im m obil isat ions cor por e l les 30  141 22 545 7 596 8 861
Im m obil isat ions cor por e l les en cour s 8 960 - 8 960 5 544
Avances et  acom pt es

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 163 545 34 0 0 1 129 544 60  979
Tit r es de par t icipat ion (not e n° 4 ) 121 632 34 0 0 0 87 632 57 363
Cr éances r at t achées à des par t icipat ions (not es n°4 et   5) - - - -
Aut r es im m obil isat ions f inancièr es (not es n° 5 et  6) 41 913 1 41 912 3 616

ACTIF IMMOBILISE 425 699 213 444 212 255 133 534

STOCKS ET EN- COURS 35 160 4 146 31 0 14 34 70 3
Mat ièr es pr em ièr es et  appr ovisionnem ent s 12 655 1 970 10  685 12 143
En- cour s de pr oduct ion - - - -
Pr oduit s in t er m édiair es et  f in is 17 719 2 176 15 543 16 941
Mar chandises 4 786 - 4 786 5 620

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES EN COURS 299 - 299 744

CREANCES (not es n°6 et  n°7) 165 897 2 841 163 0 56 213 975
Cl ient s e t  com pt es r at t achés (not e n° 6) 90  547 2 717 87 830 10 6 70 7
Aut r es cr éances (not e n° 6) 18 266 124 18 142 18 356
Com pt es cour ant s Gr oupe (not e n° 6) 57 0 85 - 57 0 85 88 912

DISPONIBILITES 43 - 43 39

ACTIF CIRCULANT 20 1 399 6 987 194 412 249 462

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (not e n°7) 2 0 38 - 2 0 38 3 841

TOTAL GENERAL 629 136 220  431 40 8 70 5 386 837

BRUT NET NET

 
 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société (pages 8 et 
suivantes).  
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PASSIF
(en milliers d’euros)

SITUATION NETTE (not e n°8) 239 591 20 6 553
Capit al  81 124 81 124
Pr im es d 'ém ission, de f usion et  d ’appor t s 86 30 4 86 30 4
Réser ves Légales 8 112 8 112
Réser ves f acu l t at ives - -
Repor t  à nouveau 31 0 13 11 174
Résul t at  de l 'exer cice 33 0 39 19 839

Acompt e sur dividendes - 0

PROVISIONS REGLEMENTEES (not e n°9) et  subvent ions d'invest issement s 11 131 9 434

CAPITAUX PROPRES 250  722 215 986

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (not e n° 9) 23 0 87 24 983

DETTES FINANCIERES (not e n° 10 ) 19 1
Em pr unt s aupr ès des ét ab l issem ent s de cr éd it 10 1
Com pt es cour ant s Gr oupe 9 -
Em pr unt s e t  det t es f inancièr es d iver s - -

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS (not e n°10 ) 363 455

DETTES D'EXPLOITATION ET DIVERSES (not e n° 10 ) 10 2 724 112 556
Four n isseur s d 'exp lo it at ion et  com pt es r at t achés 56 819 65 212
Det t es f iscales et  sociales 20  120 20  954
Im pôt  sur  les bénéf ices 1 594 3 0 80
Four n isseur s d 'im m obil isat ions et  e f f e t s à payer 1 352 3 0 34
Aut r es det t es 22 839 20  277

EMPRUNTS ET DETTES 10 3 10 6 113 0 12

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE (not e n°11) 31 790 32 856

TOTAL GENERAL 40 8 70 5 386 837

20 20 20 19

 
 
 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société (pages 8 et suivantes). 
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COMPTE DE RESULTAT 

 
 
 
 
(en milliers d’euros) 2020 2019

Ven t es de m archand ises 61 398 48  820
Product ion  vendue (b iens et  serv ices) 277 831 311 335
MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES (not e n° 12) 339  229 360  155
Var iat ion  de la p roduct ion  st ockée (1 080 ) 1 575
Product ion  im m ob il isée 7 906 6  949
Subven t ions d 'exp lo it at ion 2 303 2 562
Repr ise su r  p rov isions et  am or t issem en t s d 'exp lo it at ion 13 637 11 507
Au t res p rodu it s de gest ion  cou ran t e (not e n°13) 45 461 54  901
PRODUITS D'EXPLOITATION 407 456 437 649

Achat s de m archand ises et  de p rodu it s (153 088 ) (169  866 )
Var iat ion des st ocks de m at ières p rem ières et au t res
app rov isionnem en t s (1 917) 3 180
Au t res achat s et  serv ices ex t ér ieu rs (129  980 ) (141 611)
Im pô t s, t axes et  versem en t s assim ilés (9  178 ) (9  068 )
Charges de personnel (78  137) (74  959 )
Do t at ions aux am or t issem en t s (10  926 ) (10  810 )
Do t at ions aux p rov isions d 'exp lo it at ion  (9  628 ) (10  248 )
Au t res charges de gest ion  cou ran t e (1 869 ) (1 976 )
CHARGES D'EXPLOITATION (394  723) (415 358 )

RESULTAT D'EXPLOITATION 12 733 22 291  
 
 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société 
(pages 16 et suivantes). 
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(en milliers d’euros) 2020 2019

Produ it s des t it res de par t ic ipat ion 3 091 1 076
Au t res p rodu it s f inanc iers 663 755
Repr ises su r  p rov isions 26  200 -
PRODUITS FINANCIERS 29  953 1 831

Dot at ions aux am or t issem en t s et  p rov isions - -
Au t res charges f inanc ières (527) (1 535)
CHARGES FINANCIERES (527) (1 535)

RESULTAT FINANCIER 
(not e n°14 )

RESULTAT COURANT (EXPLOITATION+FINANCIER) 42 158 22 588

RESULTAT EXCEPTIONNEL 
(not es n°15 et  16 )

RESULTAT AVANT IMPOT, PARTICIPATION ET INTERESSEMENT 36  528 25 062

Par t ic ipat ion , in t éressem en t  des salar iés (not e n°17) (2 068 ) (1 905)
Im pô t s su r  les bénéf ices (1 421) (3 318 )

RESULTAT NET 33 039 19  839

2 474

29729  426

(5 630 )

 
 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société 
(pages 16 et suivantes). 
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ANNEXES AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
AU 31 DECEMBRE 2020 

 
 

I. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE  
 
 
- La performance financière de Bostik SA en 2020 a été marquée sensiblement par les effets de la pandémie du Covid-19. Le chiffre 

d’affaires de l’année a été impacté par la forte baisse de la demande liée à l’ampleur des mesures de confinement mises en place 
dans un premier temps au printemps puis dans une moindre mesure à l’automne. La Société s’est efforcée d’assurer la continuité de 
ses opérations tout en veillant à la protection de ses employés, et a mis en œuvre des mesures fortes d’ajustement de ses coûts pour 
limiter l’impact de cette crise sur ses résultats. Fort de ces initiatives, du positionnement de ses lignes de produits, de son financement 
auprès du Groupe Arkema, Bostik a démontré sa capacité à faire face à cette crise sans précédent. 

 
- Le projet de transformation de son système d’information SAP, lancé par Bostik en 2019 sous le nom de Horizon 2020, a franchi une 

étape clé en 2020.  
  Il s’agit d’un projet significatif de remédiation et refonte du modèle central SAP (ensemble des processus, fonctionnalités, données 

et organisations standard chez Bostik) appelé également « Core Model » SAP. L’objectif essentiel de ce projet structurant est de 
disposer d’un modèle de gestion commun au sein du Groupe à travers la mise en place de règles métiers partagées et d’autre part 
l’architecture analytique et financière. A partir d’avril 2021, ce modèle standard sera déployé au niveau mondial dans les entités du 
Groupe Bostik. 

  La mise en production, en octobre 2020, d’une première phase des améliorations visées induit déjà de nombreux changements dans 
le domaine financier mais aussi pour la chaine d’approvisionnement. La seconde phase est prévue en mai 2021 et achèvera ce projet 
pour la société Bostik SA.  

 
- Les activités de comptabilité générale, clients et trésorerie de Bostik SA ont été transférées au sein du Centre de Services Partagés 

d’Arkema au 1er janvier 2020 et celles de comptabilité fournisseurs au 1er juin 2020. Cette intégration vise à : 
• standardiser les méthodes de travail sur la base des meilleures pratiques, 
• sécuriser les activités via un contrôle interne renforcé par une plus grande ségrégation des tâches et un partage d’expérience 

accru, 
• développer des perspectives d’évolution de carrière plus larges pour les salariés concernés.  

Le nombre de postes au sein d’Arkema France correspondant au nombre de postes existants au sein de Bostik SA, ce projet n’a 
entrainé aucun licenciement pour motif économique. 

 
- Le 10 juin 2020, Bostik SA a acheté à Bostik Holding SA les titres de la société Prochitech SAS pour une valeur de 47,6 M€. Le 1er 

novembre 2020, Prochitech SAS a été absorbée par Bostik SA par transmission universelle de patrimoine. Ces opérations ont généré 
un mali technique de 38,1 M€. La transmission universelle du patrimoine est réalisée avec un effet rétroactif au 1er janvier 2020 au 
plan fiscal. Bostik SA, actionnaire à 100% de Prochitech SAS, se substitue ainsi aux droits et obligations de Prochitech SAS.  

 
- Le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) mis en place en 2018 suite à la cessation d’activité du site de Colmar, seul site de production 

de l’activité non-tissés en France, s’est poursuivi. Fin 2020, un salarié reste dans les effectifs ; la provision existante couvre les 
dernières dépenses à venir. 

 
- Bostik SA a reçu en janvier 2020 un avis de vérification de comptabilité de l’administration fiscale portant sur les exercices 2016 à 

2018. En raison de la crise sanitaire, les opérations de contrôle restent en cours et se poursuivront en 2021. 
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EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

Néant.  
 
 
 

Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société. 
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II. PRINCIPALES REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
 Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de l'Autorité des Normes Comptables 

homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 relatif au Plan Comptable Général.  
 
 Les comptes annuels de Bostik S.A. ont été établis conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur en France 

: 
 

• continuité de l’exploitation 
• permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
• indépendance des exercices 

 
 et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
 La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
 Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent. 

 
 
LES PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION UTILISEES SONT LES SUIVANTES : 
 
1. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 
Les immobilisations incorporelles ont été évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais 
d’acquisition des immobilisations) ou valorisées lors des apports successifs. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

 
• Brevets 5/10 ans 
• Licences 8 ans 
• Marques 5/10 ans 
• Logiciels                                                                                                   3 ans 
• Progiciel SAP 5 ans 
• Fonds de commerce fonction des fusions 

 
Ceux apportés par CECA S.A. ont subi un amortissement sur 5 ans depuis le 1er janvier 2003. Ceux apportés par LABORATOIRES 
RHONE-ALPES S.A., LEMAN LABO S.A.S. et LAMBIOTTE S.A. sont amortis sur 20 ans, ceux apportés par BOSTIK S.A. le 2 janvier 
2001 à BOSTIK FINDLEY S.A. ont été amortis sur 10 ans. 
Le fonds de commerce acheté à CELLOCHROME S.A.R.L. en décembre 2004, a été amorti sur 5 ans. 
Le fonds de commerce acheté à AEC POLYMERS en décembre 2017, est amorti sur 5 ans depuis le 21 décembre 2017.  
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2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

Les immobilisations corporelles ont été évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais 
d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 
 

• constructions  20 ans 
• agencements et aménagements des constructions 10/20 ans 
• installations techniques 8/10 ans 
• matériel et outillage industriels 5/10 ans 
 
 

3. PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES 
 

Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d’acquisition ou à leur valeur d’utilité si celle-ci est inférieure. Les frais 
d’acquisition de titres sont portés en charges lorsqu’ils sont encourus. 
La valeur d’utilité s’apprécie en premier lieu par référence à la quote-part de situation nette détenue mais aussi par référence 
à une valorisation externe ou en utilisant les méthodologies classiques de valorisations (multiple, flux futurs de trésorerie 
actualisés). Ces méthodes successives et alternatives fournissent une information plus pertinente que la quote-part de situation 
nette détenue.  
 
Cette évolution est liée au nouveau mode de suivi interne de gestion de la performance et du patrimoine. 
 
 
4. MALI DE FUSION 
 
Le mali technique de fusion doit être comptabilisé à l’actif du bilan suivant l’actif sous-jacent apporté. Ce mali technique devra 
suivre les règles d’amortissement et de dépréciation de l’actif sous-jacent auquel il est affecté.   
 
La transmission universelle de patrimoine de Prochitech SAS a généré un mali technique affecté sur les titres de Prochimir SAS 
pour 34 millions 236 mille euros. Lors de cette même opération, il a été transféré dans les comptes de Bostik SA un mali, affecté 
au titre de Prochimir SAS et déjà existant dans les comptes de Prochitech SAS pour 3 millions 349 mille euros.  

 
 

5. STOCKS 
 

Les stocks de matières premières, emballages et pièces du magasin général sont évalués suivant la méthode du coût unitaire 
moyen pondéré. 
 
Les produits fabriqués sont valorisés au coût moyen pondéré des consommations et au coût moyen annuel des sections. 
 
Une provision pour dépréciation des stocks est constituée pour tenir compte, selon les cas, d’un taux de rotation insuffisant, 
d’une non-conformité des produits ou d’un prix de revient supérieur au prix de vente diminué des frais commerciaux. 
30% de la provision pour dépréciation des stocks est relative aux pièces détachées du magasin général de Ribécourt. 
La méthode de dépréciation est la suivante : 

- pièces de rechange banalisées : 100% si aucun mouvement durant l’exercice ; 
- pièces de rechange spécifiques : dépréciées au rythme de l’immobilisation à laquelle elles se rapportent. 
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6. CREANCES 

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. Les créances libellées en devises ont été revalorisées au cours du 31 décembre. 
 
Le calcul des dépréciations de créances clients a été simplifié en un calcul unique pour créances échues regroupant les 
dépréciations pour créances ordinaires, litiges, concordataires et transports. Cette provision est déterminée en appliquant un 
pourcentage de dépréciation croissant selon l’âge des créances.  
La dépréciation tient compte l’éventuelle couverture par l’assurance-crédit des clients. 
Cette évolution est liée au nouveau mode de suivi interne de gestion de la performance et du patrimoine. 
 
Les effets à l’encaissement sont classés parmi les créances. 

  
 

7. PROVISIONS REGLEMENTEES 
 

Les provisions pour hausse de prix et amortissements dérogatoires figurent à ce poste. 
 
La méthode de l’amortissement dégressif avec constatation d’une provision d’amortissement dérogatoire est applicable à tout 
nouveau bien immobilisé et soumis à ce régime. 

 
 

8. OPERATIONS EN DEVISES  
 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. Les dettes, créances, et 
disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice. La différence résultant de 
l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée en résultat en pertes ou gains de change latents.  
 
Les devises couvertes au 31 décembre 2020 sont les suivantes : USD, AUD, CHF, GBP, NZD. 
 
Un compte courant ARKEMA a été ouvert pour chacune d’elles. 

 
 

9. SUBVENTIONS    
 
. Subventions d’investissement  

 
Les subventions reçues dans le but de financer des investissements de projets industriels sont enregistrées dans les 
capitaux propres. La prise en compte en produits exceptionnels est étalée dans le temps en fonction de la durée 
d’utilisation prévue de l’équipement financé. 
 

. Subventions d’exploitation  
 
Les subventions reçues dans le cadre de projets de recherche et développement sont portées en déduction des frais de 
recherche et développement.  

 
 
10. INDEMNITES DE FIN DE CARRIERE  

 
Les engagements au titre des indemnités de fin de carrière sont évalués à l’aide de la méthode prospective dite « unités de 
crédits projetées » selon les principes d'évaluation retenus par le Groupe Arkema dans ses comptes consolidés. 
 
 
Le montant de la provision correspond à la valeur actuarielle des droits acquis par les bénéficiaires à la clôture de l’exercice. 
L’évaluation des engagements, selon la méthode des unités de crédit projetées, intègre principalement :  

- un taux d’actualisation financière, défini à la date de la clôture en fonction de la durée des engagements 
(1.00% en 2020 / 1.25% en 2019), 
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- une hypothèse de date de départ à la retraite, 
- un taux d’inflation, 
- des hypothèses d’augmentation des salaires, de taux de rotation du personnel. 

  
Au 31/12/2020, l’engagement au titre des indemnités de fin de carrière est évalué à 14 millions 365 mille euros et la juste valeur 
des placements à 6 millions 520 mille euros. 
 
La provision pour indemnités de fin de carrière s’élève à 7 million 845 mille euros au 31 décembre 2020.  
 
La variation de la provision pour indemnités de fin de carrière est comptabilisée en résultat d'exploitation y compris les pertes 
et gains actuariels.  
 
 
11. PROVISIONS POUR MEDAILLES DU TRAVAIL  

 
La société applique le règlement CRC 2004-03 sur les médailles du travail. 
 
La provision est calculée à un taux d’actualisation de 0.70% en 2020 (0.95% en 2019), en fonction de la probabilité que les 
salariés atteignent l’ancienneté requise pour l’octroi d’une médaille.                        
 
La variation de l’exercice est de 277 mille euros. La provision pour médailles du travail s’élève à 10 millions 610 mille euros au 
31 décembre 2020. 

 
 

12. PROVISIONS  
 

. Provisions environnementales  
 
Les provisions sont constituées lors des décisions préfectorales ou assimilées (DREAL, Conseil régional…), inscription au 
registre BASOL des sites pollués, étude simplifiée des risques avec classement 1 ou en cas d’engagement de la Direction 
générale. 
Les dépenses provisionnées font l’objet d’une estimation de la part des services spécialisés de la société ou de sociétés 
extérieures ainsi que d’un échéancier de réalisation. 
 
Pour les travaux prévus à plus long terme ou dont la réalisation s’échelonne sur plusieurs années, aucune correction n’est 
effectuée pour ajuster les dépenses à leur valeur actuelle dans la mesure où cet effet est compensé par l’accroissement 
attendu des dépenses du fait de la dérive des coûts de construction. 
 
Il convient de noter que d’une façon générale les usines sont conçues et exploitées sans terme prévisible de telle sorte 
qu’aucune obligation de remise en état des sites en fin de vie ne peut être caractérisée.  
 

. Provisions pour restructuration et cessation d’activité  
 
Les provisions sont constituées lors de la première information à un Comité Social et Economique. 
Elles couvrent les coûts sociaux estimés en fonction des Plans de Sauvegarde de l’Emploi, les frais de personnel entre la 
date de l’arrêt et le départ de la personne, les coûts de démolition et de dépollution et des frais divers (mesures locales 
d’accompagnement…). Ces dépenses ne sont pas actualisées.  
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13. CHIFFRE D’AFFAIRES 
 

Le chiffre d’affaires est net de Rabais, Remises, Ristournes de fin d’année ainsi que des escomptes facturés. 
L’entreprise constate ses créances lors du transfert de propriété qui est déterminé par les conditions de vente et qui correspond 
au transfert du contrôle du bien. 
Le transfert de propriété donc le transfert de contrôle se produisent lors de la livraison du bien. 
 
La Société affrétant pour le compte des clients une prestation de transports, elle facture des ports et frais qui se trouvent en 
produits accessoires. 
 
Les prestations de services pour lesquelles un produit est constaté rémunèrent un service rattaché à l’exercice d’achèvement 
des prestations c’est-à-dire au moment où le service est rendu.         

  
 

14. CONSOLIDATION 
 

Conformément à l’article L 233-17 du Code de Commerce, la société est exemptée, en tant que mère de sous-groupe, d’établir 
des comptes consolidés et un rapport sur la gestion du groupe. En effet, les comptes individuels de la société, ainsi que ceux 
des sociétés qu’elle contrôle et sur lesquelles elle exerce une influence notable, sont intégrés dans les comptes consolidés de 
l’ensemble plus grand : Arkema SA. 
 

 
15. INTEGRATION FISCALE 

 
Depuis le 1er janvier 2016, la société BOSTIK SA est intégrée fiscalement dans le groupe constitué par la société ARKEMA SA, en 
application des articles 223-A et suivants du Code Général des Impôts. 
La société a déterminé son impôt comme si elle était imposée séparément. 
 
Les SCI Prochimmo et Prochimmo 2 ont été absorbées par Bostik SA par transmission universelle du patrimoine au 1er janvier 
2021 avec un effet rétroactif au plan fiscal au 1er janvier 2020. 
 
La rétroactivité fiscale au 1er janvier 2020 des transmissions universelles de patrimoine de Prochitech SAS et des deux SCI 
Prochimmo et Prochimmo 2 à Bostik SA implique le transfert de leur résultat fiscal de façon extra comptable dans le résultat 
fiscal de Bostik SA.  
 

 
 
III. NOTES SUR LE BILAN 
 

 
1. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 
La variation des immobilisations en valeur brute est détaillée dans le tableau ci-après :  
 

 
         
 
 

VALEURS BRUTES (En milliers d'euros) VALEUR BRUTE 
AU 0 1.0 1.20 20

AUGMENTATION DIMINUTION TRANSFERT DE 
POSTE A POSTE

VALEUR BRUTE 
AU 31.12.20 20

Fr ais d 'é t ab l issem ent - 12 - - 12
Br evet s 5 393 - - 578 5 971
Licences 831 - - 2 0 60 2 891
Mar ques 5 486 - - - 5  486
Logicie ls 18 347 - - 1 310 19 657
Fonds de com m er ce 14 90 1 - - - 14 90 1
Im m obil isat ions en cour s 6 994 12 0 42 - (3 910 ) 15 126
TOTAL 51 952 12 0 54 - 38 64 0 44
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L'augmentation de l'exercice est principalement due à la variation des immobilisations incorporelles liée au projet H2020. 
 
Le transfert de poste à poste correspond à la mise en service des immobilisations en cours sur l’année dont la mise en service 
de la licence technologique 1k /2k liée à Afinitica au 1er juin 2020.  

 
 

2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

La variation des immobilisations en valeur brute est détaillée dans le tableau ci-après :  
 
 

 
 
 

Le principal désinvestissement est dû à l’abandon de projet sur le réacteur 11KT sur le site de Privas.  
 

Le transfert de poste à poste correspond à la mise en service des immobilisations en cours sur l’année.  
 

 
3. AMORTISSEMENTS  

 
 

La variation des amortissements est détaillée dans le tableau ci-après : par rapport au bilan, il n’a pas été mentionné dans ce 
tableau la dépréciation des immobilisations d’un montant 93 mille euros qui sera traitée dans le tableau des provisions inscrites 
au bilan (point 9). 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VALEURS BRUTES (En milliers d'euros) VALEUR BRUTE 
AU 0 1.0 1.20 20

AUGMENTATION DIMINUTION TRANSFERT DE 
POSTE A POSTE

VALEUR BRUTE 
AU 31.12.20 20

Ter r ains et  leur s agencem ent s 3 50 3 - - 20 3 523
Const r uct ions 54 679 - - 1 0 63 55 742
Inst al lat ions t echniques, Mat ér ie l /  
out il lage indust r ie ls 13 597 - - 10 2 13 699

Aut r es im m obil isat ions cor por e l les 111 986 - (683) 4 883 116 186
Im m obil isat ions en cour s 5 544 9 522 - (6 10 6) 8 960
TOTAL 189 30 9 9 522 (683) (38) 198 110

AMORTISSEMENTS  (En milliers d'euros) DEBUT 
EXERCICE

AUGMENTATION DIMINUTION TRANSFERT DE 
POSTE A POSTE

FIN EXERCICE

Fr ais d 'é t ab l issem ent 12 - - 12
Br evet s 5 386 48 - - 5 434
Licences 447 351 - - 798
Mar ques 4 335 173 - - 4 50 8
Logicie ls 16 576 1 50 7 - - 18 0 84
Fonds de com m er ce 14 60 3 141 - - 14 744
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 41 347 2 232 - - 43 580
Ter r ains et  leur s agencem ent s 729 78 - - 80 7
Const r uct ions 32 116 2 335 - - 34 451
Inst al lat ions t echniques, Mat ér ie l /  out il lage indust r ie ls 74 0 81 4 550 (661) - 77 970
Aut r es im m obil isat ions cor por e l les 20  160 2 40 4 (22) - 22 545
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 127 0 88 9 366 (683) - 135 771

TOTAL 168 435 11 598 (683) - 179 351



 CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 22/02/2021 

 

 Page 16 sur 31 
 
 
   

 
 
 
 

 
 

Les amortissements exceptionnels sont liés à l’abandon de projet du réacteur 11KT sur le site de Privas.  
 
 

4. TITRES DE PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS  
  
TITRES DE PARTICIPATIONS : 
 
Est inscrite sous cette rubrique la valeur des titres des filiales de la Société.  
 
Le 10 juin 2020, Bostik SA a acheté à Bostik Holding SA les titres de la société Prochitech SAS pour une valeur de 47 millions 
636 mille euros.  
 
Le 1er novembre 2020, la société Prochitech SAS a été absorbée par Bostik SA par transmission universelle de patrimoine.  
 
Bostik SA, actionnaire à 100% de Prochitech SAS, se substitue ainsi au 1er novembre 2020 aux droits et obligations de 
Prochitech SAS. Les titres de Prochitech SAS ne figurent plus au bilan dans les comptes de Bostik SA.  
 
La transmission universelle du patrimoine est réalisée avec un effet rétroactif au 1er janvier 2020 au plan fiscal. 
  
Les titres de participations sont présentés dans le tableau des filiales et participations dans la note autres informations 
de l’annexe aux comptes.  
 
La provision pour dépréciations des titres de participation de 34 millions fait référence aux titres de :  

- USINA FORTALEZA 
 
En 2020, il a été repris dans les comptes de Bostik SA, l’intégralité de la provision pour dépréciations des titres de 
participation de Bostik Belux SA NV pour 4 millions 200 mille euros ainsi que 22 millions d’euros concernant les titres de 
participations de Usina Fortaleza.  

 
 
 
 
 

  

VENTILATION DES DOTATIONS                                          LINEAIRES EXCEPTIONNEL
    (En milliers d'euros)
Fr ais d 'é t ab l issem ent
Br evet 48
Licences 351
Mar ques 172
Logicie ls 1 50 8
Fonds de com m er ce 141
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 220
Ter r ains et  leur s agencem ent s 78
Const r uct ions 2 335
Inst al lat ions t echniques, Mat ér ie l /  out il lage indust r ie ls 3 889 661
Aut r es 2 40 4
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 8 70 6 661

TOTAL 10  926 661
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5.  AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES  

 
Est inscrite sous cette rubrique le mali technique constaté suite à la transmission universelle du patrimoine de Prochitech 
SAS le 1er novembre 2020.  
 

 
 

  

   
 

 
6.  ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES (BRUTES)  

 

 
 
     (1) Dont créances représentées par des effets de commerce : 2 039 k€. 

 

 
 

VALEURS NETTES 20 20 20 19
(en milliers d’euros)

Aut res t it res im m obilisés 4 4
Prêt s aux Soc iét és du Groupe 3 56 7 3 56 7
Aut res prêt s 16 25
Dépôt s et  caut ionnem ent s 14 1 21
Malis alloués aux t it res* 38  18 5 0

Dépréc iat ion prêt s, dépôt s (1) (1)
Tot al 41 9 12 3 6 16

VALEURS NETTES DEBUT EXERCICE AUGMENTATION DIMINUTION FIN EXERCICE
(en milliers d’euros) Dot at ion Reprise
Malis alloués aux t it res de 

Prochim ir  SAS - 38  18 5 38  18 5
Tot al - 38  18 5 - - - 38  18 5

DEPRECIATION

(en m illiers d’euros) Mont ant  brut 1 an au + + 1 an
Créances rat t achées à des part icipat ions
Prêt s 3 58 2 7 3 575
Aut res 14 2 14 2
Aut res immobilisat ions f inancières 3 724 7 3 717
Avances et  Acompt es versés sur commandes 29 9 29 9
Client s dout eux ou lit igieux 527 527
Aut res c réances c lient s (1) 9 0  0 20 9 0  0 20
Client s et  compt es rat t achés 9 0  547 9 0  547
Personnel et  com pt es rat t achés 12 12
Sécur it é Soc iale, aut res organism es soc iaux 4 6 4 6
Et at  : im pôt  sur  les bénéf ices 4 39 4 39
Et at  : t axe sur  la valeur  ajout ée 9  16 7 9  16 7
Et at  : aut res im pôt s, t axes assim ilées 1 8 22 1 8 22
Et at  : c réances diverses 5 59 8 2 115 3 4 8 3
Débit eurs divers                                       1 18 2 1 133 4 9
Aut res Créances 18  26 6 14 734 3 532
Groupe et  associés 57 0 8 5 57 0 8 5
Charges const at ées d’avance 2 0 38 38 2 0 0 0
TOTAL 171 9 58 16 2 710 9  248

Prêt s accordés en cours d’exerc ice 6 7
Rem boursem ent s obt enus en cours 
d’exerc ice  

76

Prêt s, avances consent is aux assoc iés (pers. 
Physiques)
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7.  CHARGES CONSTATEES D’AVANCE  

 
Le montant des charges constatées d’avance figurant sous ce poste de l’actif est de 2 millions 38 mille euros.  Ce poste 
est constitué de la licence Crackless liée à Afinitica pour 2 millions d’euros ainsi que des charges liées aux assurances pour 
38 milles euros.  

 
 

8.  SITUATION NETTE   
 
Le capital social s’élève à 81 123 810 euros au 31 décembre 2020 et est constitué de 5 321 361 actions ordinaires. 
 
L’actionnariat de Bostik S.A. se décompose de la façon suivante :  
 

• Bostik Holding SA  = 4 808 665 actions 
• Arkema France = 512 696 actions 

 
             5 321 361 actions 

 
En 2020, il n’a pas été versé de dividende. 
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La variation de la situation nette s’analyse comme suit (en K€):  
 

  
AU 01.01.2020 

AUGMENTATIONS ET 
RESULTAT DE L’EXERCICE N 

DIMINUTIONS ET 
AFFECTATION DE 
L’EXERCICE N-1 

DIVIDENDES VERSES  
AU 31.12.2020 

      
CAPITAL 81 124 - - - 81 124 

      
Capital appelé 81 124 - - - 81 124 
      

PRIMES D’EMISSION  
ET DE FUSION 

86 304 - - - 86 304 

      
Primes de fusion 0 - - - 0 
Primes d’apport 86 304 - - - 86 304 
      

RESERVES LEGALES 8 112 - - - 8 112 
      
Réserve légale 8 112 - - - 8 112 
      

RESERVES REGLEMENTEES 0 - - - 0 
      
Réserve spéciale      
      

RESERVES FACULTATIVES 0 - - - 0 
      
Réserve facultative 0 - - - 0 
      

REPORT A NOUVEAU 11 174  19 839  31 013 
      
RESULTAT DE L’EXERCICE  N-1 19 839 - (19 839)  0 
      

RESULTAT DE L’EXERCICE N  33 039 - - 33 039 
      

TOTAL 206 552 33 039 - - 239 591 
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9.    PROVISIONS INSCRITES AU BILAN  
 

 
 
(1) Amortissements dérogatoires : 

Dans le solde de fin d’exercice est inclut 111 mille euros qui ont été repris lors de la transmission universelle de 
patrimoine de Prochitech SAS.  

 
 
 
 

* Voir page suivante  

 
 
 
 
 

DEBUT REPRISES REPRISES FIN 
RUBRIQUES EN 

MILLIERS D’EUROS EXERCICE Avec cont re part ie Sans cont re part ie EXERCICE

Invest issem ent s
Hausse de pr ix 2 6 33 24 3 4 4 3 2 4 33

Am or t issem ent s 
dérogat oires (1) 6  58 3 3 9 9 6 2 16 9 8  521

TOTAL PROVISIONS 
REGLEMENTEES 9  216 4 239 2 6 12 10  9 53

Lit iges 8 6 1 20 2 19 5 528 34 0
Aut res prov isions 24  122 3 30 3 3 538 1 14 0 22 74 7

TOTAL PROVISIONS 
POUR RISQUES ET 

CHARGES *
24 9 8 3 3 50 5 3 733 1 6 6 8 23 0 8 7

Im m obilisat ions 
incorporelles

170 16 3 - 7

Im m obilisat ions 
corporelles

10 3 - 17 - 8 6

Tit res m is en 
équivalence

- - - - -

Tit res de 
par t ic ipat ion

6 0  20 0 - - 26  20 0 34  0 0 0

Aut res 
im m obilisat ions 

f inanc ières
1 - - - 1

St ocks de Mat ières 
Prem ières et  

approv isionnem ent s
1 59 5 1 9 70 1 59 5 1 9 70

St ocks de Produit s 
int erm édiaires et  

f inis 
1 8 58 2 176 1 8 58 2 176

Client s et  com pt es 
rat t achés

2 6 4 1 2 30 1 2 18 2 4 3 2 717

Aut res c réances 26 1 75 - 212 124
TOTAL PROVISIONS 

POUR 
DEPRECIATION

6 6  8 29 6  522 5 8 15 26  455 41 0 8 1

TOTAL GENERAL 10 1 0 28 14 26 6 12 16 0 28  123 75 121

Dot at ions et  repr ises 
d’exploit at ion 9  6 28 9  9 0 4

Dot at ions et  repr ises 
f inanc ières

- 26  20 0

Dot at ions et  repr ises 
except ionnelles

4  6 37 4  179

DOTATIONS
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Les provisions pour risques et charges se décomposent de la façon suivante :  
 
 

 
 
(1)  Provision pour environnement (1 922) KEUR : 
Cette provision a pour but de couvrir les risques et charges liés à la dépollution d’un site industriel : Ribécourt ainsi que les frais de 
surveillance des eaux souterraines des sites fermés : Colmar, Ibos, Prémery et Vichy. 
 
(2) Provision pour restructuration de sites et cessation d’activité (1 249) KEUR : amiante à Sainville ; remise en état de Prémery ; 
fermeture de Colmar. 
 
 

DEBUT FIN 
EXERCICE EXERCICE

Lit iges 8 6 1 20 2 19 5 528 34 0

Aut res provisions 
dont  :  24 122 3 30 3 3 538 1 140 22 747

Médailles du t ravail 10  333 8 6 1 58 4 10  6 10
Engagem ent s de 

ret rait e
8  4 75 1 0 59 1 6 8 9 7 8 4 5

Cont ent ieux 
prud’hom aux

29 5 121 18 6 9 9 132

Env ironnem ent  (1) 1 9 22 1 9 22
Rest ruc t urat ion de 

sit es  & Cessat ion 
d'ac t iv it é (2)

1 733 75 559 1 24 9

Aut res 1 36 3 1 18 7 520 1 0 4 1 9 8 9
TOTAL 24 9 8 3 3 50 5 3 733 1 6 6 8 23 0 8 7

RUBRIQUES EN 
MILLIERS D’EUROS DOTATIONS

REPRISES

UTILISATIONS/ ANNULATIONS
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10. ETAT DES ECHEANCES DES DETTES  

       

 
 
(1) dont solde créditeur des banques et comptes bancaires courants : 19 KEUR 
(2) dont dettes représentées par des effets de commerce : 0 
(3) dont clients créditeurs, des RRR et des commissions. 
 

 
11. PRODUITS CONSTATES D’AVANCE  

 
Le montant des produits constatés d’avance figurant sous ce poste du passif est de 31 millions 790 mille euros ; il correspond 
à la concession de licence dans le cadre de l’accord signé entre Bostik-Nitta et Bostik SA le 1er août 2018 pour une durée de 
30 ans. Aux termes de cet accord, Bostik-Nitta a versé un montant de 34 M€ que Bostik SA a comptabilisé en produit constaté 
d’avance correspondant à la concession de cette licence et reprendra sur la durée du contrat, soit 30 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(en milliers d’euros) Mont ant 1 an + 1 an, A
brut au + 5 ans au + + 5 ans

Em prunt s à 2 ans m axim um  à l’or igine (1) 10 10
Em prunt s à 2 ans m inim um  à l’or igine
Emprunt s auprès des ét ablissement s de crédit 10 10
Emprunt s et  det t es f inancières divers – Groupe et  
associés (1)

9 9

Avances et  Acompt es reçus sur commande en cours 36 3 36 3
Fournisseurs et  compt es rat t achés (2) 56  8 19 56  0 54 76 5
Personnel et  com pt e rat t achés 11 28 3 11 28 3
Sécur it é Soc iale, aut res organism es soc iaux 5 4 6 0 5 4 6 0
Et at  : im pôt  sur  les bénéf ices 1 59 4 1 59 4
Et at  : t axe sur  la valeur  ajout ée 77 77
Et at  : aut res im pôt s, t axes assim ilés 3 30 0 3 30 0
Det t es f iscales et  sociales 21 714 21 714
Fournisseurs d'immobilisat ions (2) 1 352 1 352
Aut res det t es (3) 22 8 39 22 8 39
Produit s const at és d’avance 31 79 0 1 153 4 6 10 26  0 27
TOTAL GENERAL 134 8 9 6 10 3 49 4 5 375 26  0 27
Emprunt s souscrit s en cours d'exercice               
Em prunt s rem boursés en cours d'exerc ice                                                                            
Em prunt s  et  det t es cont rac t és auprès des assoc iés (pers. 
physiques)                                

-
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IV. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT  

 
 
12. CHIFFRE D’AFFAIRES 

 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
13. AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
 
Le montant des autres produits de gestion courante de 45 millions 461 mille euros est essentiellement constitué par les 
refacturations effectuées aux filiales du groupe Bostik concernant les redevances de marques et de recherche et 
développement.  

 
 

REPARTITION PAR ACTIVITE
(EN MILLIERS D’EUROS)
·         Marchandises et  Produit s Finis 29 7 79 8 8 8 % 310  0 14 8 6 %
·         Prest at ions de serv ices 4 1 4 31 12% 50  14 1 14 %

TOTAL 339  229 10 0 % 36 0  155 10 0 %

20 20 20 19

REPARTITION GEOGRAPHIQUE
(EN MILLIERS D’EUROS)
·         France 18 6  8 59 55% 18 6  78 7 52%
·         Aut res Pays de l’Union Européenne 9 2 519 27% 10 7 29 7 30 %
·         Aut res Pays hors Union Européenne 59  8 51 18 % 6 6  0 71 18 %

TOTAL 339  229 10 0 % 36 0  155 10 0 %

20 20 20 19

REPARTITION PAR BUSINESS UNIT des
vent es de marchandises et  produit s f inis
(EN MILLIERS D’EUROS)
·         Const uc t ion et  Grand Public  (C&C) 153 711 51,6 %
·         Packaging Avancés (AP) 75 8 8 4 25,5%
·         Biens Durables (DG) 6 7 4 9 7 22,7%
·         Non t issés (NW ) et  Divers (Com m uns) 70 6 0 ,2%

TOTAL 29 7 79 8 10 0 %

20 20
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14. DETAIL DU RESULTAT FINANCIER (en milliers d’euros)  

 
 
Produits Financiers 
 

• Revenus des Titres de Participation         3 091 

• Revenus des autres Valeurs Mobilières et        

 Créances de l’actif immobilisé       51 

• Autres intérêts et produits assimilés      106 

• Reprises sur provisions et transferts de charges               26 200      

• Différences positives de change       505 

 

      29 953 

 
 
Charges financières 
 

• Dotations aux amortissements et provisions                             0                         

• Intérêts et charges assimilées                                                            102 

• Mali de fusion                                                                                             0 

• Différences négatives de change     425 

 

     527 

 
 
 
RESULTAT FINANCIER 29 426 
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15.  DETAIL DU RESULTAT EXCEPTIONNEL (en milliers d’euros)  
 

 
 
 

Produit s except ionnels 4 80 4

Sur opérat ions de gest ion 576
Sin ist res et  l it iges 142
Indem nit és d iverses 240
Dégrèvem ent s d ’im pôt s 1
Rent rées sur  créances am or t ies
Aut res produit s except ionnels 193

Sur opérat ions de capit al 39
Produit s cessions d ’im m obil isat ions corporel les et  incorporel les -
Produit s cessions d ’im m obil isat ions Financières 0
QP subvent ions d ’invest issem ent s v ir ées 39

Sur reprises de provisions et  t ransfert  de charges 4 189
Repr ises sur  provisions et  am or t issem ent s rég lem ent és 2 612
Repr ises sur  provisions pour  r isques et  charges 1 567
Transf er t  de charges 10

Charges except ionnelles 10  434

Sur opérat ions de gest ion 5 136
Sin ist res et  l it iges d ivers (435)
Indem nit és d iverses 10
Pénal it és et  r appel  d ’im pôt s 1
Charges d iverses 2 795
Charges couver t es par  provisions 940
Créances devenues ir r écouvrables    1 825

Sur opérat ions de capit al -

Valeurs com pt ables des im m obil isat ions corporel les et  incorporel les -
Valeurs com pt ables des im m obil isat ions f inancières -

Dot at ions aux amort issement s et  provisions 5 298

Dot at ions aux am or t issem ent s 661
Dot at ions aux provisions rég lem ent ées 4 239
Dot at ions aux provisions pour  r isques et  charges 398

  

RESULTAT EXCEPTIONNEL (5 630 )
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16. VENTILATION DE L’IMPOT ENTRE RESULTAT COURANT ET RESULTAT EXCEPTIONNEL 
 

 
 

L'écart entre le montant de l'impôt dû (1 002 k€) et le montant de l'impôt figurant au compte de résultat (1 421 k€) correspond 
à l’impôt société sur exercices antérieurs.  
 
Le taux d’imposition retenu est le taux de 32,02% sans utilisation du taux réduit en raison des évolutions induites par la loi 
de finance sur la taxation à taux réduit. 

 
 

17. DETAIL DE LA LIGNE INTERESSEMENT ET PARTICIPATION DES SALARIES (en milliers 
d’euros)  

 
• Provision pour intéressement    2 068 
• Provision pour participation des salariés                  0 

aux fruits de l’expansion         
 
        2 068 

  

(en milliers d’euros) Résult at  avant  impôt Impôt  dû Résult at
Net

Résul t at  cour ant
(dont  in t ér essem ent  e t  
par t icipat ion)

Résul t at  except ionnel

(dont  im pôt s d ’exer cices ant ér ieur s)

TOTAL 34 0 41 1 0 0 2 33 0 39

40  0 90 3 355 36 735

(6 0 49) (2 353) (3 696)



 CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 22/02/2021 

 

 Page 27 sur 31 
 
 
   

 
 
 
V. AUTRES INFORMATIONS 

  
1. ENTREPRISES LIEES (> 50%)  

 
 SOCIETES LIEES AU 31/12/20 (EN MILLIERS D’EUROS) 
 
 

 
 

 
 CHARGES FINANCIERES                                                                            2 

 PRODUITS FINANCIERS                                                                                                       29 349 

Aucune transaction avec les parties liées n’est à mentionner au titre de l’article R. 123- 198- 11° du Code de Commerce.  

MONTANTS
NETS

ACTIF IMMOBILISE 129  38 4
PARTICIPATIONS 8 7 6 32
PRETS 3 56 7
AUTRES IMMOBILISATIONS 38  18 5

ACTIF CIRCULANT 10 3 48 4
FOURNISSEURS AVANCES ET ACOMPTES 0
CREANCES CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS 38  54 7
AUTRES CREANCES (dont  c / c  t résorer ie (57 0 8 5)) 6 2 9 37
CHARGES CONSTATÉES D’AVANCE 2 0 0 0

DETTES 57 443
AVANCES ACTIONNAIRES 0
EMPRUNTS ET DETTES DIVERSES 0
CLIENTS AVANCES ACOMPTES VERSES 0
DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHÉS 23 74 9
DETTES FISCALES ET SOCIALES 1 59 4
DETTES IMMOS ET COMPTES RATTACHÉS 0
AUTRES DETTES (dont  c / c  t résorer ie (9 )) 310
PRODUITS CONSTATÉS D’AVANCE 31 79 0

LIBELLES
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2. AUTRES ENGAGEMENTS FINANCIERS HORS BILAN  
 

 
   
* Dans le cadre de ses activités, BOSTIK a souscrit des contrats de location simple. Les contrats de location conclus par BOSTIK portent 
essentiellement sur des loyers immobiliers (siège social). Les montants présentés dans le tableau ci-dessous correspondent aux 
paiements futurs minimaux qui devront être effectués au titre de ces contrats, étant précisé que seule la part irrévocable des loyers 
restant à courir a été valorisée.  

  

(en milliers d'euros) 20 20 20 19

°  L'ensem ble des engagem ent s donnés s'élève à 2 4 37 2 4 0 1

Il com prend pr inc ipalem ent  :

·           des caut ions et  avals donnés ………………………………..…… 1 0 23 1 0 17

·         des engagem ent s d'indem nit és de f in de car r ière hors just e valeur des
placem ent s………………................

- -

·           des engagem ent s locat if s* 1 4 14 1 38 4

°  L'ensem ble des engagem ent s reçus s'élève à - -

Il com prend :

·           des caut ions et  avals reçus   - -

·           des garant ies bancaires dont  le m ont ant  - -
au 31 décem bre 20 19  s’élève à…………………………… - -

°  Les engagem ent s réc iproques com prennent  :

·           des vent es à t erm e de dev ises - -
·           des achat s à t erm e de dev ises - -
·           des com m andes d'im m obilisat ions 1 9 10 3 370
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3. ACCROISSEMENT ET ALLEGEMENT DE LA DETTE FUTURE D’IMPOT  
 

 
 

 
* L’impôt est calculé sur la base de 27,00% (il tient compte de la baisse du taux d’impôt sur les sociétés). 
 

  

RUBRIQUES MONTANTS IMPÔT
(EN MILLIERS D’EUROS) BASE Taux Normal (* )

+ Cont ribut ions
IMPOT DU SUR :

·      Prov isions réglem ent ées
Pour  hausses de pr ix 2 4 33 6 57
Pour  f luc t uat ion des cours -
Pour  invest issem ent s -
Am or t issem ent s dérogat oires 8  521 2 30 1

·      Subvent ions d’invest issem ent s 178 4 8

TOTAL ACCROISSEMENTS 11 131 3 0 0 5
IMPOT PAYE D’AVANCE SUR :
·      Charges non déduc t ibles t em porairem ent
(année suivant e)
            Congés payés -
            Par t ic ipat ion des salar iés -
            Aut res 1 274 34 4

·         A déduire ult ér ieurem ent -
           Prov isions pour  propre assureur - -
           Prov isions pour  ret rait es 7 8 4 5 2 118
           Prov isions pour  r isques 3 9 11 1 0 56
           Prov isions pour  dépréc iat ion d’ac t if 38  9 0 0 10  50 3
           
           
TOTAL ALLEGEMENTS 51 9 30 14 0 21
SITUATION FISCALE DIFFEREE NETTE (40  79 9 ) (11 0 16 )
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4. EFFECTIF  
 
Il se répartit comme suit : 
 

 
 
 
Personnel mis à disposition de l’entreprise : 67 (nombre moyen d’intérimaires), chiffre inférieur à celui au 31 décembre 
2019 (77). 
 
 
 

5.     AUTRES INFORMATIONS  
 
Il n’est pas versé de jetons de présence aux Dirigeants de la société. 
 
Aucune rémunération n’est versée aux membres du Conseil d’administration de Bostik en leur qualité d’administrateur, 
dans la mesure où cette fonction est exercée par des salariés ou mandataires sociaux d’autres sociétés du groupe Arkema.  

 

31.12.20 20 31.12.20 19
Personnel salarié
Cadres 279 26 9
Agent s de m aît r ise et  t echnic iens 30 7 29 2
Em ployés 59 56
Ouv r iers 29 9 28 8
Tot al 9 44 9 0 5
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6. TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

SOCIETES BOSTIK  
BELUX SA/NV 

SOCIETE 
MAROCAINE 
DES COLLES 

BOSTIK 
INDUSTRIES LTD 

USINA  
FORTALEZA 

BOSTIK FINDLEY 
(CHINA) 
CO. LTD 

PROCHIMIR 
SAS 

PROCHIMMO SCI PROCHIMMO 2 
SCI 

TOTAL 

EN K DEVISES LOCALES           

Quote-part détenue 100.00% 97.00% 100.00% 99.85% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00%  

Capitaux propres 510* 29 891*        2 692* 101 450* 329 253* 4 433* 193* (95)*  

Cautions et avals donnés 0 0 0 0 0     

Chiffre d’affaires 9 323* 123 267* 18 944* 199 938* 585 602* 18 623* 0* 0*  

Résultat net  359* 10 270* 746* 10 182* 33 826* 820* 101* 7*  

Observations 

Taux De Clôture  

Taux moyen 

  

1 € = 10.8886 MAD 

1€ = 10.81876 MAD 

  

1 € = 6.37350 BRL 

1€ = 5.89426 BRL 

 

1 € = 8.02250 CNY 

1€ = 7.87470 CNY  

    

EN K EUROS           

Valeur comptable brute 7 320 3 022 13 555 83 851 9 816 3 872 8 188 121 632 

Valeur comptable nette  7 320 3 022 13 555 49 851 9 816 3 872 8 188 87 632 

Prêts nets 3 567 - - - -    3 567 

Avances consenties - - - - -    - 

Dividendes encaissés - 1 074 2 000 - -    3 074 

 *     Données 2020 issues de la consolidation  
 

 


